
COUR D'APPEL DE DOUAI 
Chambre des Libe11és Individuelles 

N° RG 19/00334 - N° Portalis DBVT-V-B7D-SFMH 
N° de Minute : 19/ 

Ordonnance du mardi 19 février 2019 

République Française 
Au nom du Peuple Français 

APPELANTE 

Mme  
née le 0 1 Janvier 1989 à DARFOUR (SOUDAN) 
de nationalité Soudanaise 
Actuellement retenu au cenrte de rétention de LESQUIN 
comparant en personne 

assisté de Mc Marine BOEN, avocat au barreau de DOUAI, commis d'office et de Mr ABDULLATIF 
Kais interprète assermenté en langue arabe, tout au long de la procédure devant la cour et lors de la 
notification de la présente ordonnance. 

INTIMÉ 

MONSIEUR LE PREFET DU PAS DE CALAIS 
représenté par Mc BLONDEL Olivier, cabinet CLAISSE avocat au barreau de PARIS 

CONSEILLER DELEGUE : Jean-François LE POULIQUEN, conseiller délégué à la cour d'appel, 
désigné par ordonnance pour remplacer le premier président empêché 

GREFFIER : Aurélie DI DIO 

DÉBATS : à l'audience publique du mardi 19 février 2019 à 13 h 00 

ORDONNANCE: prononcée publiquement à Douai, le mardi 19 février 2019 à J b li. lt'} 

Le conseiller délégué, 

Vu les articles L 512-1, L 551-1 à L 554-3 et R 551-1 et R 553-14-8 du code de l'entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d'asile (CESEDA); 

Vu la mesure d'éloignement frappant Mme ; 

Vu l'arrêté de MONSIEUR LE PREFET DU PAS DE CALAIS plaçant en rétention administrative 
Mme  dans les locaux ne relevant pas de l'administration pénitentiaire; 
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